
Procès-verbal 
 
 
Session du conseil de la  ville de  Macamic tenue le 10 janvier 2005, à laquelle 
étaient présents le maire, Daniel Rancourt, les conseillères et les conseillers 
suivants : Éric Poiré, Rolande Cloutier-Rossignol, Denise Dubois, Claude Morin, 
Dianne Duchesne, Yvan Verville et Louis Dessureault.  Étaient également 
présents le directeur général, Denis Bédard et la secrétaire-trésorière adjointe, 
Joëlle Rancourt. 
 
 
Absent : Le conseiller Rock Morin. 
 
 

 
1. Ouverture de la session par le maire, Daniel Rancourt. 
 
 

2005-01-001  2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par la conseillère Denise Dubois, appuyé par la  conseillère 
Dianne Duchesne et résolu : 

 
QUE : L’ordre du jour soit accepté tel que lu par le maire, Daniel 

Rancourt, tout en gardant les questions diverses ouvertes. 
 

 
                      ORDRE DU JOUR  

 

 

1. Ouverture de la session ; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
3. Adoption du procès-verbal  des  sessions du 13 décembre et  celui 

du 14 décembre 2004 ; 
4.      Approbation des comptes à payer : 

a) Chèques spéciaux émis en vertu du règlement No 97-449 sur 
la délégation de pouvoirs : 
- Au montant de 1 664,08 $ ; 
- Au montant de 14 605,76 $ ; 
- Au montant de 52 295,33 $ ; 

b) Liste préliminaire à l’émission des chèques :  
- Au montant de 2 954,91 $ ;   
- Au montant de 15 845,50 $ ; 
- Au montant de 27 585,10 $ ; 

c) Chèques de paie du mois de décembre 2004 : 
- Paie du 7 décembre 2004 au montant de 11 675,37 $ ; 
- Paie du 21 décembre 2004 au montant de 10 124,18 $ ; 

5. Période de questions ; 
6. Correspondance reçue et envoyée de décembre 2004 ;  
7. Demande du commerce @romesvariés.net ; 
8. Plan d’aménagement des lots 46-47 ; 
9. Téléphone satellite ; 
10. Signataires pour les documents à la S.A.A.Q. ; 
11. Rapport des comités ; 
12. Questions diverses : 

a)  Déplacement des bancs de neige ; 
b)   Remerciement à Louis Dessureault ; 
c) Lettre de félicitations à Christian Morin, Claudèle Dumont et 

leur professeur Maryse Chrétien ; 
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13. Information du directeur général; 
14. Période de questions; 
15. Levée de l’assemblée. 

 
En conséquence, les résolutions suivantes sont conformes à l’ordre du 
jour. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
Les points 9), 12a), 12b) et 13 n’ont été que discutés aucune décision ne 
s’y rattache. 

 
 

2005-01-002  3. ADOPTION   DES    PROCÈS-VERBAUX    DES    SESSIONS  DU 
13 DÉCEMBRE ET CELUI DU 14 DÉCEMBRE 2004                         
     
Il est proposé par le conseiller Éric Poiré, appuyé par le conseiller Louis 
Dessureault et résolu : 

 
QUE : Les procès-verbaux du 13 décembre et du 14 décembre 2004 

soient adoptés. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
2005-01-003  4. APPROBATION DES COMPTES 
    

Il est proposé par la conseillère Rolande Cloutier-Rossignol, appuyé par la 
conseillère Denise Dubois et résolu : 

 
QUE: Les items suivants soient acceptés : 

 
a) Chèques spéciaux émis en vertu du règlement No 97-449 sur la 

délégation de pouvoirs :  
 

- Au montant de 1 664,08 $ ; 
- Au montant de 14 605,76 $ ; 
- Au montant de 52 295,33 $ ; 

 
b) Liste  préliminaire  à  l’émission  des  chèques : 

 
- Au montant de 2 954,91 $ ; 
- Au montant de 15 845,50 $ ; 
- Au montant de 27 585,10 $ ; 

 
c) Chèques de paie du mois de décembre 2004 : 

 
- Paie du 07 décembre 2004 au montant de 11 675,37 $ ; 
- Paie du 21 décembre 2004 au montant de 10 124,18 $ ; 
     

Adoptée à l’unanimité. 
 
 

5. Période de questions 
 

Aucune question. 
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6. Correspondance reçue et envoyée de décembre 2004 
 

Le secrétaire-trésorier, Denis Bédard, donne des informations concernant la 
correspondance reçue et envoyée au cours du mois de décembre 2004. 

 
 
2005-01-004   7. DEMANDE DU COMMERCE @ROMESVARIÉS.NET 
 

Il est proposé par le conseiller Éric Poiré, appuyé par la conseillère Dianne 
Duchesne et résolu : 

 
QUE: La demande de @romesvariés.net concernant l’installation d’un 

patio en avant du commerce soit refusée car l’espace disponible 
pour les piétons et les personnes se déplaçant en fauteuil roulant 
serait trop étroit. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
2005-01-005   8. PLAN D’AMÉNAGEMENT DES LOTS 46 ET 47, RANG 4 
 

Il est proposé par le conseiller Claude Morin, appuyé par la conseillère 
Rolande Cloutier-Rossignol et résolu : 

 
QUE: Suite à une rencontre avec monsieur Daniel Boisclair, Yvan 

Verville, Claude Morin et Nicole Bouffard ; 
 

QUE: Suite à la présentation du plan proposé par monsieur Boisclair ; 
 

Sur recommandation du conseiller responsable de ce dossier, monsieur 
Yvan Verville, que le statut quo soit maintenu dans ce dossier et que 
Sylviculture Lavérendrye inc. poursuivre son mandat tel que confié 
antérieurement. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 

2005-01-006   10. SIGNATAIRES POUR LES DOCUMENTS À LA S.A.A.Q. 
 

Il est proposé par le conseiller Éric Poiré, appuyé par le conseiller Louis 
Dessureault et résolu : 

 
QUE: Le contremaître, Richard Michaud ou en son absence, Jean-Luc 

Tremblay, journalier, soient autorisés à signer pour et au nom de la 
ville de Macamic, tous les documents relatifs au Programme 
d’entretien préventif requis par la Société de l’assurance 
automobile du Québec. 

 
QUE: Cette résolution abroge toute résolution antérieure concernant le 

Programme d’entretien préventif requis par la Société de 
l’assurance automobile du Québec et demeure valide tant et aussi 
longtemps qu’elle ne sera abrogée. 

 
 
Adoptée à l’unanimité. 
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11. Rapport des comités 
 

La conseillère Rolande Cloutier-Rossignol ainsi que le conseiller Claude 
Morin font rapport de la dernière rencontre à la Corporation de 
développement; la conseillère Denise Dubois  fait un rapport de sa dernière 
rencontre de la Régie d’incendie et le conseiller Yvan Verville fait rapport 
concernant les lots épars et intramunicipaux. 

 
 

12. Questions diverses 
 

2005-01-007       c) LETTRE DE FÉLICITATIONS À MONSIEUR CHRISTIAN 
MORIN, MESDAMES CLAUDÈLE DUMONT ET MARYSE 
CHRÉTIEN                                                                                       

 
Il est proposé par la conseillère Rolande Cloutier-Rossignol et 
unanimement résolu : 

 
QU’: Une lettre de félicitations soit adressée à monsieur Christian  

Morin pour avoir gagné le 1er prix de tout le Canada pour  
son  dessin  dans   le   cadre de   la   3e édition du concours  
national  d’articles  sur   l’immunisation   organisé  par   la  
Coalition canadienne pour la sensibilisation et la promotion 
de vaccination ainsi qu’à Claudèle  Dumont pour son prix au 
provincial au même concours ainsi qu’à leur enseignante 
madame Maryse Chrétien pour son support à ces deux 
élèves. 

  
Adoptée à l’unanimité. 

 
 

14.  Période de questions 
 

Aucune question. 
 
 
2005-01-008   15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller Louis 
Dessureault, appuyé par la conseillère Rolande Cloutier-Rossignol et 
résolu d’ajourner l’assemblée au 24 janvier 2005.  Il est 20 h 40. 

 
 


